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Question écrite n° 114879

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les conséquences
sanitaires liées à l'utilisation d'implants mammaires pré-remplis de gel silicone fabriqués par la société Poly
implant prothèse (PIP). Cette société a commercialisé des produits frauduleux, dangereux pour la santé, dans le
cadre de chirurgie esthétique ou reconstructrice de la poitrine. Ces produits ont fait l'objet d'incidents de rupture
anormalement élevés, générant une diffusion dans le corps des femmes de produits impropres. Fort de ce
constat préoccupant, l'Afssaps a requis le retrait et le rappel des produits PIP. Entre 30 000 et 40 000 femmes
seraient concernées en France, conférant à ce dossier une dimension de santé publique. Il lui demande dès lors
s'il entend prendre des mesures de remplacement préventif dans les plus brefs délais.
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